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(français) 
Conditions d'exposition Jungkunst  
 
L'association à but non lucratif et d'utilité publique Jungkunst encourage la jeune création artistique suisse et 
organise depuis 2006 le long week-end d'art et de musique du même nom à Winterthur. Vingt jeunes artistes 
sélectionné(e)s dans toutes les régions de Suisse ont l'occasion de montrer leurs travaux dans le domaine des arts 
visuels à un large public lors de la Jungkunst. L'exposition est accompagnée d'un programme de musique et de 
danse.  
 
 
Prestation Jungkunst 
- CHF 500 de dédommagement par position artistique 
- Grande plate-forme et médiation 
- Présence dans les médias  
- Support personnel par l'équipe de curation avant et pendant l'exposition. 
- Toutes les œuvres sont assurées contre des dommages 
- Traitement des ventes d'œuvres d'art 
- Infrastructure de l'exposition (murs, matériel d'accrochage, éclairage, ..) 
- Restauration pendant le festival  
 
Nous prenons 
- 40% de commission sur toutes les œuvres vendues  
 
 
Prestation des artistes 
- Concept d'installation de leur propre travail en collaboration avec le commissariat. 
- Le transport, le montage et le démontage sont effectués par les artistes eux-mêmes. 
- La technique (vidéoprojecteur, son, etc.) est organisée par les artistes. 
 
 
La participation et les conditions sont fixées contractuellement par écrit de part et d'autre.  
 
 
État : janvier 2024 
 


